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cette fomme additionnelle fera prélevée en la même maniere qu'il ef caprès pour.
vu à l'égard des pénalités pour offences contre cet A&e.

V. Et Vu que l'établiffement d'un fonds fur un Plan plus étendu que ce qui a
étéjufqu'ici' applicable à ,ces objets, produiroit un effet avantageux pnour l'alance-
ment et l'amélioration des objets de Pâlicendans le Cités de Qu.ébc etale Montral
Qu'il foit d plus ifatué par l'autrité ffdite, que fur les argents préleés par co-

'tifation dans chacune des dites Cités, il fera et pourra être loifible aux Juges de Paix
dans les dites Cités refpe&ivement, d'applique'annuellement (aa lieu de Trente Livres
applicables 'à ces objets) une fomrne n'excédant point en tout Cent" Lires courant,
pour tels objets de Police et améliorations' en icelle, ainfi que' de tems à autres il
fera convenu et autorifé par les dits juges de Paix, dans quelqu'une dès Sellions gé
sérales de Quartier de la Paix, ou dans quelqiie Seffion Spèciale temie à cet effet
dans les dites Cités refpe&ivement et ces Argents feront payables. par le Tréforier
des .Chemi ns, en la même maniere, et for me qu'il ef dirigê à l'égard des autres Ar-
gents entie fes mains provenant de la ,Çotifation.

Pouvoir dona63jtges de Paix
'a pizIucr,£1 oo
a telsý objctg.-de
Policec dn ls
>Villes 'de Québec
et de V~.~él
ainfi qu'il' fra

nerCPIu dafis
quelqu'une, des
Scffion& geérai]M
de. uatier . de
la p'iz

VI Et qu'il foit de-plus nfatué 'par l'autorité fufdite, que les Règlemens et, Ordres r
de Police qui feront faits, en vertu de cet. Ade, auront force et continueront durant dureront les'

douze Mois, à compter, de. la date qu'ils a. été refpeaivement confirmés par les ePoe

Juges de la Cour du Bane du Roi, et de là jufqu'à la fin du Terme Supérieur de la faits en, conté-,
dite Cour alors prochain pour le Diffria, à moins qu'ils ne loient avant ce -tems
altérés ou aniendés, conformément "à cet .A&e.

VII. Et qu'il foit de plus nfatué par l'autorité furdite, que les pénalités encou-
rues pour offenfes contre quelqu'un des Règlemens, Ordres ou, Règles cae Police,
touchant les Cités de Québec et de Montréal, et la Ville des Trois-Rivieres, qui fe.
ront ifatués fous l'autorité de "cet Ae, 'feront pourfuivies et recouvrées, enfemble
avec les frais raifonnables de telle :poùrfuite, devant deux des Juges. de Paix de Sa
Majeflé du Diftri& où l'offenfé aura été comfe, dans les Selfions hebdomadaires
'de tels Juges de Paix, qui, par Ja.Loi, font ordonnées d'être, tenues. dans les dites
Cités de Québec et 'de Montréal, et dans 'la Ville des Trois-Rivieres, ou dans les
Seffions Spéciales d'iceux, qui pourront être convoquées fur des affaire s dont l'objet
pourra exiger une plus prompte décifion; ou fi 'eft dans quelqu'autres Etabliffements
réunis en maniere de Ville, Bourg .ouVillage, qui ne. feront pasmoins de Trente
NMaifons habitées dans uin'fpace quarré de Quinze Arpenä. fur chaque face, 'où des
Règlemens de Police feront établis devant deux Juges de Paix du Diftri&; et tous
et chacun des Juges de 'Paix 'f«ufdits font par le préfent autorifés, et ont pouvoir
d'eritendre 'et déterminer toutes caufes et' plaintes: touchant, et concernant 'les Règle-
mens de Police qui feront faits comme fufdit, d'une maniere fomaire, fur preuve
de l'offenfe, foit par confefion volontaire 'de la partie ou. des parties accufées, ou
par' le ferment d'un ou.plufieurs Témoins dignes de foi, autre que -le Dénoiciateur,
'lefquels Sermens tous. et chacun desà"dits Juges de Paix ont par 1ê, p n
d'admininrer, emoitié de, chaque tfel penalité appartiendra au Dénonciateur, et
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